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AVENANT N°4 
MODIFICATION COMPOSITION GROUPEMENT BONACCINI 

A - Identification du pouvoir adjudicateur 

Ville de Bayonne 
HOTEL DE VILLE 
1 AVENUE MARECHAL LECLERC 
64100 BAYONNE 
 
Tél : 05.59.46.61.63 
Poste : 61.63 
Télécopie : 05.59.59.30.91 
Courriel : commandepublique@bayonne.fr 
Adresse internet(U.R.L) : http://www.bayonne.fr 
https://demat-ampa.fr 

Représenté par : Monsieur Jean-Marc SALANNE, Conseiller municipal délégué à la commande 
publique 

B - Identification des titulaires de l'accord-cadre 

Titulaire 

LAVEAU GROUPEMENT 
9 RUE MOINE 
75017 PARIS 

 

BONACCINI GROUPEMENT 
Courriel : bonacciniema@gmail.com 

Tél. : 0634996670 
 

CLOIZEAUX GROUPEMENT 
Courriel : c.descloizeaux@orange.fr 

Tél. : 0660679851 
 

  

C - Objet de l'accord-cadre 

MUSEE BONNAT-HELLEU, MUSEE DES BEAUX-ARTS DE BAYONNE - CHANTIER DES 
COLLECTIONS  

VOLET RESTAURATION-CONSERVATION-RESTAURATION DES PEINTURES ET DE LEUR CADRE 
Lot n° 01 : PEINTURES SUR TOILE ET LEUR CADRE, 1500-1850 

Référence de l'accord-cadre : 21ACCULTURE01_L1 
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Date de la notification : 17/02/2022 

Durée du contrat : 4 ans, à compter du 17/02/2022 et jusqu'au 16/02/2026. 

Montant initial de l'accord-cadre 
- Taux de TVA :  20,0 % 
- Montant HT estimatif :  367 000,00 € 
- Montant TTC estimatif :  440 400,00 € 

D - Avenants précédents 

Avenants à l'accord-cadre conclus précédemment : 
 

N° Date d'entrée Type Montant HT Date de 
signature 

1 27/09/2022 Groupement LAVEAU :  

Réorganisation interne du cotraitant JOULIN 

 

Néant 20/10/2022 

2 24/01/2023 Groupement BONACCINI : 

Désistement de Madame ARBUS 

 

Néant 19/04/2023 

3 12/04/2023 Groupement LAVEAU :  

Substitution du cotraitant SARL CHATELLIER 

DE VIGUERIE par FRANCE RESTAURATION 

CONSERVATION 

 

Néant 21/06/2023 

  

E - Objet de l'avenant 

Modifications introduites par le présent avenant : 

 
Le groupement BONACCINI a fait l'objet, pour des raisons personnelles, de deux désistements 
au premier trimestre 2023 (sur les lots 1 et 4). La mandataire Emanuella BONACCINI souhaite 
intégrer au lot 1 une nouvelle cotraitante, Madame Angélique BIGOLET, restauratrice de 
peinture, spécialisée dans le traitement de la couche picturale des peintures sur toile, bois, 
cuivre, des écoles françaises, italiennes et des écoles du Nord des XVI-XIXe siècles. 

 
Coordonnées et renseignements : 
Angélique BIGOLET immatriculée au RCS sous le n° 42886715400034 domiciliée à MELUN 
(77000) 70B rue du Général de Gaulle. 
 
Aucune disposition du CCAG-Fournitures courantes et services 2021 applicable au présent 
accord-cadre, ni du code de la commande publique, n'interdit une modification de ce type. 
 
Les clauses et conditions initiales des contrats restent inchangées. 
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F - Signature du titulaire de l'accord-cadre 

A ............................................. 
Le ............................................. 

 
Signature du titulaire 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

G - Signature du pouvoir adjudicateur 

A ............................................. 
Le ............................................. 

 
Signature du représentant du pouvoir adjudicateur 

Monsieur Jean-Marc SALANNE, Conseiller municipal délégué 
à la commande publique en vertu d'une délibération en date du 08/02/2024 

 
 
 

 

 

 

 

 
  

H - Notification de l'avenant au titulaire de l'accord-cadre 

En cas de remise contre récépissé : 
Le titulaire signera la formule ci-dessous : 
« Reçu à titre de notification une copie du présent avenant » 
 

A ............................................. 
Le ............................................. 

 
Signature 
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En cas d'envoi en LR AR : 
Coller dans ce cadre l'avis de réception postal, daté et signé par le titulaire (valant date de 
notification du contrat) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
En cas de notification par voie électronique : 
Indiquer la date et l'heure d'accusé de réception de la présente notification par le titulaire de 
l'accord-cadre : 

Accusé de réception en préfecture
064-216401026-20240208-24_07934-DE
Date de télétransmission : 13/02/2024
Date de réception préfecture : 13/02/2024



 

  

AVENANT N°6 
MODIFICATION COMPOSITION GROUPEMENT BONACCINI 

A - Identification du pouvoir adjudicateur 

Ville de Bayonne 
HOTEL DE VILLE 
1 AVENUE MARECHAL LECLERC 
64100 BAYONNE 
 
Tél : 05.59.46.61.63 
Poste : 61.63 
Télécopie : 05.59.59.30.91 
Courriel : commandepublique@bayonne.fr 
Adresse internet(U.R.L) : http://www.bayonne.fr 
https://demat-ampa.fr 

Représenté par : Monsieur Jean-Marc SALANNE, Conseiller municipal délégué à la commande 
publique 

B - Identification du titulaire de l'accord-cadre 

Titulaire 

ATELIER SERAPHIN GROUPEMENT 
1 chemin de la Goulotte 

21690 VERREY-SOUS-SALMAISE 
Courriel : severine_francoise@yahoo.fr 

Tél. : 0661988956 
 

LAVEAU GROUPEMENT 
9 RUE MOINE 
75017 PARIS 

 

BONACCINI GROUPEMENT 
Courriel : bonacciniema@gmail.com 

Tél. : 0634996670 
 

  

C - Objet de l'accord-cadre 

MUSEE BONNAT-HELLEU, MUSEE DES BEAUX-ARTS DE BAYONNE - CHANTIER DES 
COLLECTIONS 

VOLET RESTAURATION-CONSERVATION-RESTAURATION DES PEINTURES ET DE LEUR CADRE 
Lot n° 04 : PEINTURES SUR BOIS ET LEUR CADRE, XIVe-XVIe Siècles 

Référence de l'accord-cadre : 21ACCULTURE01_L4 

Accusé de réception en préfecture
064-216401026-20240208-24_07934-DE
Date de télétransmission : 13/02/2024
Date de réception préfecture : 13/02/2024



Date de la notification : 17/02/2022 

Durée du contrat : 4 ans, à compter du 17/02/2022 et jusqu'au 16/02/2026. 

Montant initial de l'accord-cadre 
- Taux de TVA :  20,0 % 
- Montant HT estimatif :  192 000,00 € 
- Montant TTC estimatif :  230 400,00 € 

D - Avenants précédents 

Avenants à l'accord-cadre conclus précédemment : 
 

N° Date d'entrée Type Montant HT Date de 
signature 

1 27/09/2022 Groupement LAVEAU : 

Réorganisation interne du cotraitant 
JOULIN 

 

Néant 20/10/2022 

2 08/11/2022 Groupement SERAPHIN : 

Réorganisation interne du cotraitant 
ROY 

 

Néant 15/12/2022 

3 24/01/2023 Groupement BONACCINI : 

Désistement des cotraitants ARBUS 
et HURTER 

 

Néant 19/04/2023 

4 14/03/2023 Groupements LAVEAU et SERAPHIN : 

Désistement du cotraitant HURTER 

 

Néant 24/04/2023 

5 12/04/2023 Groupement LAVEAU :  

Substitution de la SARL CHATELLIER 
de VIGUERIE par FRANCE 

RESTAURATION CONSERVATION 

 

Néant 21/06/2023 

  
 

E - Objet de l'avenant 

Modifications introduites par le présent avenant :  
Le groupement BONACCINI a fait l'objet, pour des raisons personnelles, de deux désistements 
au premier trimestre 2023 (sur les lots 1 et 4). La mandataire Emanuella BONACCINI souhaite 
intégrer au lot 4 une nouvelle cotraitante, Madame Angélique BIGOLET, restauratrice de peinture, 
spécialisée dans le traitement de la couche picturale des peintures sur toile, bois, cuivre, des 
écoles françaises, italiennes et des écoles du Nord des XVI-XIXe siècles. 
 
Coordonnées et renseignements : 
Angélique BIGOLET immatriculée au RCS sous le n° 42886715400034 domiciliée à MELUN 
(77000) 70B rue du Général de Gaulle. 
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Aucune disposition du CCAG-Fournitures courantes et services 2021 applicable au présent accord-
cadre, ni du code de la commande publique, n'interdit une modification de ce type. 
 
Les clauses et conditions initiales des contrats restent inchangées. 
 

F - Signature du titulaire de l'accord-cadre 

A ............................................. 
Le ............................................. 

 
Signature du titulaire 

 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

G - Signature du pouvoir adjudicateur 

A ............................................. 
Le ............................................. 

 
Signature du représentant du pouvoir adjudicateur 

Monsieur Jean-Marc SALANNE, Conseiller municipal délégué 
à la commande publique en vertu d'une délibération en date du 08/02/2024 
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H - Notification de l'avenant au titulaire de l'accord-cadre 

En cas de remise contre récépissé : 
Le titulaire signera la formule ci-dessous : 
« Reçu à titre de notification une copie du présent avenant » 
 

A ............................................. 
Le ............................................. 

 
Signature 

 
 
 
 
 
 
 

En cas d'envoi en LR AR : 
Coller dans ce cadre l'avis de réception postal, daté et signé par le titulaire (valant date de 
notification du contrat) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
En cas de notification par voie électronique : 
Indiquer la date et l'heure d'accusé de réception de la présente notification par le titulaire de 
l'accord-cadre : 
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